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ARTICLE 11

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

1° A Le treizième alinéa du I de l’article L. 232-5 est complété par les mots : « mais ne peut 
effectuer des analyses génétiques sur ceux-ci ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire clairement dans le code du sport la possibilité de réaliser des tests 
génétiques sur les prélèvements effectués dans le cadre des contrôles antidopages. Ces contrôles 
peuvent être extrêmement intrusifs pour la vie privée des athlètes dont le consentement n’est en 
règle générale pas explicitement sollicité.


